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C'est en voyant cet article :

https://www.leparisien.fr/faits-divers/refuser-de-donner-le-code-de-deverrouillage-de-son-telephone-aux-autorites-constitue-un-delit-07-11-2022-WSMBFSAWYFENJJR5RNISWW2DIY.php


que je note qu'à l'instar d'une perquisition à domicile, un tel (appareil privé) se doit d'être déverouillé par son possesseur à la demande judiciaire.

le contraire s'appelle un délit.

plusieurs interrogations me viennent alors :


a/ pourquoi cette jurisprudence ne concerne QUE le code de déverrouillage?

sur le mien, j'ai : 1 code de décryptage, à l'amorcage de lineage ; 1 code de verrouillage pour l'écran ; 1 code sur certaines applis, en propre ; et rien ne m'interdit d'aller au dela en utilisant des services web qui disposent de leurs propres codes, indépendament de l'appareil (que différencie la loi?).


b/ pourquoi ne pas avoir 1 code = 1 espace?

veracrypt m'a appris qu'il est possible d'avoir un volume "normal" et un "caché", mais a la faille humaine de… le préciser au montage.

pourquoi ne pas simplement faire un système qui dirigerait le code vers le profil associé? c'est ce que fait veracrypt avec ses volumes "normaux" et "cachés", que je trouve génialissime.. surtout s'il n'y a pas de limite, ce qui rendrait caduque l'obligation de donner un code (par des autorités, ou par un malfaiteur qui s'acharnerait sur soi, déjà vu [1]), car une incertitude resterait plausible (plusieurs profils par code, sans limites de nombre)


c/ pourquoi ne pas demander aux fournisseurs de services directement?

dans l'affaire des joueuses du psg, les enqueteurs n'ont pas été freinés par le code du téléphone de la joueuse, pusiqu'ils y ont eu accès. Sauf à deux de ses messageries sociales, qu'elle a pris soin de supprimer quelques jours avant de se faire mettre le grapin dessus ; mais quid des réquisitions judiciaires auprès des réseaux sociaux pour récupérer les conversations, sur les réseaux non cryptés que sont instagram et d'autres?


je vous laisse débattre.. :)
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